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PROCES-VERBAL 
CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PEDAGOGIQUE DE L’EUR ODYSSEE 

DU MARDI 13 AVRIL 2021 
Adopté en COSP du 16 juin 2021 

 
 
Etaient invité.e.s :                                                                                                           Séance tenue en distanciel 
 
MEMBRES DISPOSANT DU DROIT DE VOTE 

 
Collège A 
Christian RINAUDO (Procuration de D. BINDER) 
Agnès JEANJEAN 
Xavier HUETZ-DE-LEMPS 
Christine VOIRON 
Didier BINDER (Procuration à C. RINAUDO) 
Isabelle MILHABET 
Collège IATSS 
Valérie DALL'O 
Alban FOURNIER 
Représentant.e.s des diplômes MASTER 
Marilena BERTOLINO (IPPTRH) 
Stéphane BOUISSOU (GEDD) 

 Collège B 
Frédérique BERTONCELLO 
Frédéric COUSTON 
Karine EMSELLEM 
Gilles FRIGOLI 
Marie-Hélène SA VILAS BOAS 
Nicolas PIGEON 
Collège USAGERS 
Rémy BRUNY (excusé) 
Sarah BOISSON (excusée) 
Jules MOLLARD-MELLAK 
Personnalités extérieures 
Nicolas BOURGEOIS-Campus vert d'Azur (excusé) 
Anne GRENIER-ADEME (excusée) 

 
MEMBRES INVITES SANS DROIT DE VOTE 

 
Les autres responsables de masters 
IPPTRH - Christine BONARDI 
MS - Géraldine BOZEC (excusée) 
ATIS - Arnaud HALLOY (excusé) 
PPA - Nicolas NAUDINOT / Claire DELHON 
MPHAA - Yann CODOU (excusé) 
AIR - Nicolas MARTIN (excusé) 
GEDD – COMEDD – SH – GEOPRAD 
(cf. Responsables élu.e.s ou représentant.e.s 
diplôme Master) 
Directeur.rice.s des laboratoires en adossement 
principal ou leurs représentant.e.s 
CEPAM - Isabelle THERY (excusée) 
CMMC - Jean-Paul PELLEGRINETTI (excusé) 
ESPACE - Giovanni FUSCO (excusé) 
LAPCOS - Dirk STEINER (excusé) 
TRANSITIONS - Jacques ARASZKIEWIEZ 
URMIS - Jean-Luc PRIMON 
Directeur.rice de l'école doctorale ou son.sa 
représentant.e :  
ED SHAL – Fabien MATHY (excusé) 
Directeur.rice.s des laboratoires en adossement 
secondaire ou leurs représentant.e.s 
ERMES - Lucie BARGEL (excusée) 
LADIE - Anne MILLET-DEVALLE (excusée) 
ECOSEAS - Virginie RAYBAUD (excusée) 
LIRCES - Marie-Joseph BERTINI (excusée) 
 

 Les responsables parcours L mentions larges 
Etudes Urbaines - Diego MORENO 
Environnement - Sandra PEREZ (excusée) 
Invitées permanentes 
Direction adm. EUR - Myrina MEUNIER 
Direction adm. Site - Nassima KIRECHE 
Le directeur.rice du SCD ou son représentant.e 
BU Carlone - Philippe PERE (excusé) 
Directeur.rice.s des départements disciplinaires 
ou leurs représentant.e.s 
ETHNOLOGIE-ANTHROPOLOGIE - Toufik FTAITA (excusé) 

GEOGRAPHIE et AMENAGEMENT (cf. Licence large) 
HISTOIRE - Pierre-Yves BEAUREPAIRE (excusé) 
SOCIOLOGIE-DEMOGRAPHIE - Marie LESCLINGAND 
PSYCHOLOGIE - Edith GALY (excusée) 
Directeur.rice.s / Responsables ou leurs 
représentant.e.s de : 
IMREDD - Pierre-Jean BARRE (excusé) 
MSHS – Jean-Charles BRIQUET-LAUGIER (excusé) 
INSPE - Catherine BLAYA (excusée) 
IDPD - Jean-Christophe MARTIN (excusé) 
Portail SHS - Marie-Jeanne OURIACHI (excusée) 
L3 Psychologie - Emilie GERBIER 
Les Directeur.rice.s des composantes en lien avec 
l'EUR ODYSSEE 
EUR CREATES - Jean-Paul AUBERT (excusé) 
EUR HEALTHY - Anne Vuillemin (excusée) 
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ORDRE DU JOUR 

 
1. Approbation du procès-verbal du COSP du 16 mars 2021 
2. Examen des demandes de modification de maquettes 
3. Le Certificat Universitaire 

 
M. Christian RINAUDO ouvre la séance à 14h00. 
 

1. Approbation du procès-verbal du COSP du 16 mars 2021 

 
Le procès-verbal du COSP du 16 mars 2021 est adopté à l’unanimité 

 
 

2. Examen des demandes de modifications de maquettes 

 
M. Christian RINAUDO donne la parole à Mme Karine EMSELLEM, Chargée de mission Pédagogie de 
l’EUR ODYSSEE. Mme Karine EMSELLEM rappelle que le Conseil Académique a délégué aux COSP des 
EURs certaines de ses attributions en matière de délibérations dont les demandes de modifications 
mineures de maquettes de l’offre de formation. Demeurent de la compétence exclusive du conseil 
académique, toutes modifications entraînant une augmentation du nombre d’heures d’enseignement, 
création de parcours, création de mention, création de diplôme ou ne faisant pas partie des 
modifications mineures. 
 
Mme Karine EMSELLEM présente un tableau synthétique des demandes de modifications des 
formations relevant de l’EUR. Chaque point est énoncé et soumis au vote. 
 
❖ DEMANDES DE MODIFICATIONS MINEURES DE MAQUETTES 
 

 LICENCE 
 

PO 1 Sciences de l'homme, anthropologie, ethnologie / Responsable : Agnès Jeanjean 

• Changement libellé UE (2 modifications) 
Transformation de « Introduction à l’ethnologie » à « Les fondamentaux de l’ethnologie » 
Car confusion 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 
PO 2 Sciences de l'homme, anthropologie, ethnologie / Responsable : Toufik Ftaïta 

• Précision dans le choix des UE approfondissements (2 modifications) 
Préciser UE approfondissement hors sciences du langage, arts du spectacle, géo, socio 
Car problème d’orientation 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 

Licence 3 Géographie et aménagement / Responsable : Eric Bailly 

• Changements libellé (et contenu) UE (2 modifications) 
Transformation d’un cours de « territoires et échelles » à « Marchés et fonction publique » 
Car adaptation du cours 
Transformation d’une sortie de terrain en « management de projet » 
Car UE professionnelle demandée + départ collègue 

 
Demande de modification adoptée à l’unanimité 
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Licence 3 Histoire / Responsable : Vincent Cuche 

• Changement libellé UE (1 modification) 
Transformation de « Art ancien » à « Art Antique » 
Car confusion 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 

Licence 3 psychologie / Responsable : Emilie Gerbier 

• Changements code, et nom des UE (4 modifications) 
Présence de « LEPEN » dans un code d’UE 
Libellés des UE plus explicites : « Travail d’étude et de recherche et projet professionnel » (à la place 
de TER), « Renforcement neuro-biologique » (à la place de neurobio) et rajout d’un numéro dans une 
UE 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 
Licence 3 psychologie / Responsable : Emilie Gerbier 

• Modification de l’UE Stage (2 modifications) 
UE stage d’observation du S5 passe au S6 avec 80h de stage à réaliser 
Passage des heures d’accompagnement dans l’UE TER (4 h eqTD) 

 
Demande de modification adoptée à l’unanimité 

 

 Les deux demandes ci-dessous sont présentées pour information : 

Portail PASS option Histoire 

• Ciblage d’une UE découverte pour les PASS (3 modifications) 
Identification de 3 UE découverte spécial PASS Car confusion 

Cette modification devra être entérinée par l’UFR Médecine (Parcours Accès Santé Spécifique) 
 
Licence 3 Humanités numériques 

• Création d’une année par cours mutualisés (2 types de modifications, aboutissant à la mise en place 
d’un nouveau parcours) 
UE mutualisées choisies hors ODYSSEE, en Info com, en Eco gestion, et Lettres 
UE mutualisées choisies dans ODYSSEE : en Histoire (S2, S3) et en sociologie (S6) 

 

En ce qui concerne la L3 Humanités, M. Jules MOLLARD-MELLAK demande où se dérouleront les cours 

et si les étudiants auront à se déplacer d’un campus à l’autre. Mme Karine EMSELLEM explique que 

cette nouvelle licence se réalise sans création de nouveaux cours, mais par le fait que la formation se 

construit en « piochant » des cours dans différentes disciplines et donc différents campus. Les 

étudiants devront donc se déplacer entre les campus pour suivre les cours. En tant que responsable 

de la licence Etudes Urbaines, construite sur le même principe, M. Diego MORENO complète en 

insistant sur la difficulté à créer les emplois du temps de manière réaliste, sans chevauchement, et en 

permettant des déplacements d’étudiants. 

 

Par ailleurs, M. Diego MORENO s’interroge sur la difficulté de proposer de nouvelles UE découvertes 
sans moyen supplémentaire alors qu’une demande existe. Mme Karine EMSELLEM reprécise le 
positionnement de la gouvernance ; à savoir que celle-ci propose comme seul moyen d’augmenter la 
capacité d’accueil les dédoublements de cours par effet de seuil (au-delà de 45 étudiants par TD par 
exemple). Il ne s’agit donc pas de créer des nouveaux cours, mais uniquement d’élargir et de combler 
les places existantes dans un cours, puis de les dédoubler au-delà d’une certaine taille. 
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Pour conclure sur la partie licence, Mme Karine EMSELLEM indique que d’autres demandes de 
modifications ont été soumises pour les L1 et L2 Psychologie et la L1 Géographie. Elles sont en cours 
de validation par les services de scolarité de proximité et centrale. Une fois ces changements pris en 
compte, le portail SHS pourra être validé dans son intégralité. Compte tenu des délais, avec un 
prochain COSP prévu au mois de juin, la direction de l’EUR envisage une délibération à distance par 
voie électronique. 
 

 MASTER 

Master ATIS (1 et 2) / Responsables : Toufik Ftaïta et Arnaud Halloy 

• Changements intitulés des UE (4 modifications) 
Changement de « Enquête » à « Méthodes de l’enquête ethnographique », de « Construction des 
savoirs » à « Atelier Mémoire », de « Anthropologie sensorielle » à « Etudes urbaines », de « Acte 
graphique » à « Anthropologie de l’acte graphique » 
Car noms plus explicites et correspondant aux contenus 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 

Master COMEDD (1 et 2) / Responsable : Frédéric Couston 

• Changements intitulés des UE et ECUE (6 modifications) 
- « Communication écocitoyenne » à « Atelier de méthodologie, projet personnel » 
- « Patrimoines en transition » à « Atelier de méthodologie : techniques d’enquêtes en SHS » 
- « Communication, médiation, sensibilisation », à « Communication en transitions » 
- « PPR » à « PPR mémoire » 
- « Communication responsable des organisations » à « Mondes industriels et sociaux » 
- « Communication organisationnelle du changement » à « Méthodologie appliquée au projet pro » 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 
Master COMEDD (1 et 2) / Responsable : Frédéric Couston 

• Modification d’organisation des UE et donc des coefficients (4 modifications) 
ECUE « Paysages professionnels » vers le S2 « Médiation patrimoniale et transmission mémorielle », 
avec transfert d’heures 
ECUE « Communication responsable des organisations » vers « Mondes industriels et sociaux » 
ECUE « LVE » et « Méthodologie appliquée au projet pro » vers UE « Projet d’application ou de 
recherche » 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 
Master IPPTRH (1 et 2) / Responsables : Marilena Bertolino et Christine Bonardi 

• Annualisation en M2 (1 modification) 
Une seule délibération en fin d’année 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
 
Master Migration Studies / Responsable : Géraldine Bozec 

• Changement d’une UE (1 modification) 
Intégration d’une ECUE « Insertion professionnelle », déjà existante, et mutualisée avec d’autres 
Masters (socioéco) 

Demande de modification adoptée à l’unanimité 
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❖ DEMANDES DE MODIFICATIONS MAJEURES DE MAQUETTES 
 

Licence 3 Etudes urbaines / Responsable : Diego Moreno 

• Création d’une année par cours mutualisés (16 modifications) 
UE mutualisées choisies hors ODYSSEE, en Droit (S1, M2,S6) 
UE mutualisées choisies dans ODYSSEE, en Géographie (S5, M1, S6, S4), en Histoire (S5, S6), en 
Anthropologie (S5), et en Sociologie (S4) 

 
Avis favorable à l’unanimité à la demande de modification 

 
Master IPPTRH (1 et 2) / Responsables : Marilena Bertolino et Christine Bonardi 

• Dédoublement des TD (2 modifications) 
ECUE « Analyse quantitative » mutualisée avec Master Ergonomie cognitive (8+33 étudiants) 
dans une salle info de Carlone de 18 places 

 dédoublement des groupes (+18h TD au S1, puis au S2), hors seuils, par effet de taille de 
la salle 

 augmentation d’heures sans compensation 
 

Avis favorable à l’unanimité à la demande de modification 
 
Master IPPTRH (1 et 2) / Responsables : Marilena Bertolino et Christine Bonardi 

• Augmentation heure (1 modification) 
Augmentation heures de suivi de stage pour les étudiants (+20h TD) et d’heures d’encadrement 
du stage (+20h TD) mais à moyens constants car financés sur ressources propres  

 augmentations d’heures avec compensation par ressources propres 
 

Avis favorable à l’unanimité à la demande de modification 
 
Master Migration Studies / Responsable : Géraldine Bozec 

• Création d’un cours en le « démutualisant » (1 modification) 
Cours de 20h CM « Immigration law » spécifique au M2 MS (avant mutualisé avec droit) 
Car approches différentes (spécialiste versus ouverture) + tailles des groupes 

 
Avis favorable à l’unanimité à la demande de modification 

 

3. Le certificat universitaire 

 
Dans le cadre de la création progressive d’un système de formation « majeure / mineure », la Direction 
de l’EUR ODYSSEE souhaite proposer deux offres de certification universitaire afin d’initier et de 
sensibiliser les étudiants de M1 et M2 à ses thématiques :  
 

• Le Certificat Universitaire Société : Travailler en milieu multiculturel 

• Le Certificat Universitaire Environnement : Démarche écoresponsable par la RSE (responsabilité 
sociétale des entreprises) 

 
Mme Karine EMSELLEM expose en détail ce projet (cf. ppt) dont les modalités sont les suivantes : 
 

 Les heures de C.U. seront financées par les ressources propres de l’EUR 
 Les enseignements seront proposés aux semestres impairs (S1 et S3)  
 Ouverts aux autres EUR dans la limite des capacités d’accueil 
 Accessibles en priorité aux étudiant.e.s de M1 et M2 
 Ouverts aux salarié.e.s et professionnel.le.s dans le cadre de la formation continue 
 Le volume horaire de chaque option est de 24H CM 
 Les étudiant.e.s UCA seront exonérés des frais d’inscription 
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Cette proposition appelle quelques remarques de la part des membres du COSP. 
 
Tout d’abord, M. Nicolas PIGEON s’interroge sur la politique de formation voulue par UCA. Il précise 
que le dispositif d’organisation « majeure / mineure » n’est pas imposé par la loi et que cette décision 
doit normalement faire l’objet d’une procédure préalable au sein des instances en vue de son 
application. Mme Karine EMSELLEM explique que la gouvernance donne un cadre et que le passage à 
un système « majeure / mineure » fait partie de la politique envisagée par l’EUR. Le mode certification 
va justement permettre de tester ce fonctionnement et d’envisager de l’intégrer dans la prochaine 
offre de formation. 
 
Mme Agnès JEANJEAN fait remarquer que les termes utilisés et les choix d’intitulés pour présenter ces 
certifications ne sont pas tout à fait appropriés à la dimension recherche des formations ; l’idée étant 
de former nos étudiants, qu’ils soient en formation initiale ou continue, à l’esprit critique plutôt qu’à 
l’application de « concepts managériaux ». Par ailleurs, 24 heures d’enseignements semblent 
insuffisantes pour apporter des compétences solides sur ces thématiques. M. Christian RINAUDO 
répond que l’objectif est d’accompagner les étudiants en vue de leur insertion professionnelle en leur 
apportant un complément de connaissances grâce à cette opportunité. Les formations de masters 
existantes sont déjà très étoffées. 
 
Bien que le temps de la réflexion sur ce projet soit jugé trop court par des membres du COSP,  
Mme Karine EMSELLEM indique que la Direction de l’EUR désire proposer ces projets de certification, 
avec l’accord du COSP, au Conseil Académique pour leur ouverture à la rentrée prochaine. Des 
réunions de travail portant sur le contenu seront organisées et tout le monde est invité à y participer. 
Par ailleurs, aux diverses questions des membres du COSP, elle précise que les cours pourront être 
dispensés par des E-E/C souhaitant s’impliquer ou par des intervenants extérieurs. Il est prévu 
l’ouverture d’un seul groupe de 40 places pour chaque certification sans dédoublement possible. Il 
faudrait aussi envisager la coordination, en termes d’emploi du temps, avec les autres EUR, afin que 
d’autres étudiants puissent accéder à ces cours.  
 
M. Christian RINAUDO considère que la mise en place de ces certifications sera une expérience positive 
sur laquelle l’EUR pourra s’appuyer pour organiser et construire la nouvelle offre de formation dans 
laquelle il conviendra d’inclure les étudiants à la réflexion. 
 
 

La mise en place des Certificats Universitaires ODYSSEE est adoptée avec 
12 voix pour, 4 absentions, 1 voix contre 

 
 
M. Christian RINAUDO remercie les membres du COSP et lève la séance à 16 heures. 
 
 
 Christian RINAUDO, 
 Directeur de l’EUR ODYSSEE 

 

 


